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ARTICLE 56

I. – Compléter l’alinéa 5 par la référence :

« 199 sexdecies ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 56 du projet de loi de finances pour 2013 propose d’abaisser le niveau de plafonnement 
global à 10 000 euros. Pour préserver leur caractère attractif et en raison des enjeux économiques 
qu’ils représentent pour bon nombre d’activités spécifiques,  certains dispositifs, à l’instar de la 
réduction d’impôt accordée au titre du financement en capital d’œuvres  cinématographiques ou 
audiovisuelles, ne sont pas pris en compte dans le plafonnement global.

Or d’autres activités comme les services à la personne risquent d’être lourdement impactées par une 
telle disposition. 

Aujourd’hui, 2 millions de professionnels exercent ces métiers de services à la personne qui 
accompagnent chacun tout au long de sa vie avec un ensemble d’activités indispensables qui servent 
des choix sociétaux aussi importants que le travail féminin, l’égalité homme-femme, 
l’accompagnement de la dépendance et les solidarités intergénérationnelles.
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Le maintien du cadre financier, fiscal et social est la condition sine qua non pour permettre à 
l’ensemble des acteurs de continuer de créer des emplois non délocalisables et de lutter 
efficacement contre le travail dissimulé.

À ce titre et pour ces raisons, il est demandé d’exclure les services à la personne du plafonnement 
global. 

 


